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 RAPPORT CM-2022-029 

SÉANCE DU 4 AVRIL 2022 
 

SIGNATURE D’UNE CONVENTION POUR POURSUIVRE LE PARTENARIAT 
ENGAGÉ AVEC GRAND PARIS AMÉNAGEMENT ET LA CASGBS POUR LA 
CONCEPTION ET LA CONDUITE DU PROJET GRANDS ÉQUIPEMENTS, 
CHAMPS-ROGER, VIGNES BLANCHES ET CHÂTEAU D’EAU 
 
Rapporteur : Carole Dabrowski 
 
Par convention en date du 19 avril 2018, la Ville de Carrières-sur-Seine, la Communauté 
d’agglomération Saint-Germain Boucles de la Seine et Grand Paris Aménagement, ont défini les 
conditions d’un partenariat ayant pour objet la réalisation des études de faisabilité d’une opération 
d’aménagement sur les secteurs « Grands Equipements », Château d’Eau », « Vignes Blanches » et 
« Champs Roger ». 
 
Cette convention était conclue pour une durée de deux ans, et le Conseil Municipal a autorisé en 2020 
son renouvellement pour deux années supplémentaires, soit jusqu’au 19 avril 2022. 
  
Des études complémentaires nécessaires à la définition du projet d’aménagement sont encore en 
cours ou à venir, notamment les études d’opportunité concernant la création d’un diffuseur sur l’A14, 
qui sont désormais menées par la SAPN, et des études relatives à la programmation économique. Il 
est donc proposé au Conseil Municipal de signer un nouvel avenant de prolongation de deux ans de 
la convention tripartite Pour mémoire, l’ensemble des études est financé par Grand Paris 
Aménagement. 
 
Il convient que le Conseil municipal se prononce sur la signature de cet avenant de prolongation.  
 
Le Conseil est invité à délibérer. 
 
 
 
 

 



Délai de recours : 2 mois – à dater de la date de publication 
Voies de recours : Tribunal administratif de Versailles 
(Articles R421-1 et suivants du Code de justice administrative) 

 
 
 

 
DÉLIBÉRATION CM-2022-029 

SEANCE DU 4 AVRIL 2022 
 

SIGNATURE D’UNE CONVENTION POUR POURSUIVRE LE PARTENARIAT 
ENGAGÉ AVEC GRAND PARIS AMÉNAGEMENT ET LA CASGBS POUR LA 
CONCEPTION ET LA CONDUITE DU PROJET GRANDS ÉQUIPEMENTS, 
CHAMPS-ROGER, VIGNES BLANCHES ET CHÂTEAU D’EAU 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de l’urbanisme, 

Vu le code de l’Environnement, 

Vu les statuts de l’établissement public Grand Paris Aménagement,  

Vu les compétences de la CASGBS, notamment en matière de développement économique et de 
transport,  

Vu la délibération du Conseil Municipal n°CM-2017-71 du 18 décembre 2017 autorisant la signature 
d’une convention de partenariat pour la conception et la conduite du projet Grands équipements – 
Champs Roger – Vignes Blanches – Château d’Eau, 

Vu la convention de partenariat pour la conception et la conduite du projet Grands équipements – 
Champs Roger – Vignes Blanches – Château d’Eau à Carrières-sur-Seine, signée le 19 avril 2018 
pour une durée de deux ans, par Grand Paris Aménagement, la CASGBS et la Ville de Carrières-sur-
Seine, qui définit les conditions d’un partenariat ayant pour objet la réalisation des études de faisabilité 
d’une opération d’aménagement sur ces secteurs en vue de permettre un arbitrage sur l’opportunité 
programmatique et la faisabilité opérationnelle d’une ou plusieurs Zones d’Aménagement Concerté, 

Vu la délibération du Conseil Municipal n° CM-2020-59 du 22 juin 2020 autorisant la signature d’une 
convention ayant pour objet la prolongation pour deux années supplémentaires de ce partenariat,  

Considérant que la convention de partenariat tripartite initialement conclue pour une durée de deux 
ans, soit jusqu’au 19 avril 2020, et a été prorogée en 2020 pour une durée de deux ans 
supplémentaires, soit jusqu’au 19 avril 2022, 

Considérant que les études prévues par cette convention de partenariat n’étant pas encore 
achevées, il y a lieu de poursuivre le partenariat défini par cette convention, toujours aux conditions 
définies par celle-ci, et pour une durée de deux années supplémentaires, 

Après avis de la Commission Urbanisme – Travaux - Environnement du lundi 28 mars 2022,  

Sur proposition de Mme Carole Dabrowski, rapporteur de ce dossier, 
Après en avoir délibéré, 

Le Conseil municipal, 

DÉLIBÈRE 
Article 1 :  AUTORISE M. le Maire à signer la convention ci-annexé, afin de poursuivre pour une 

durée de deux années supplémentaires, 

 
Article 2 :  PRÉCISE qu’à l’issue des études préalables il sera décidé de la mise en œuvre ou 

non d’une ou plusieurs opérations d’aménagement au sens de l’article L300-1 du code 
de l’urbanisme, et notamment de l’opportunité de la création d’une Zone 
d’Aménagement Concerté à l’initiative de Grand Paris Aménagement. Dans cette 
hypothèse, une nouvelle convention de partenariat devra être conclue. 

 
Article 3 :  Ampliation de la présente délibération sera adressée à : 

- Monsieur le Préfet, 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
ARRONDISSEMENT DE SAINT-GERMAIN-EN-LAYE  

(YVELINES) 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
33 membres en exercice 



  
 

 
CONVENTION POUR LA POURSUITE DU PARTENARIAT POUR 

LA CONCEPTION ET LA CONDUITE DU PROJET GRANDS 
EQUIPEMENTS- CHAMPS ROGERS – VIGNES BLANCHES – 

CHATEAU D’EAU A CARRIERES-SUR-SEINE (78) 
 
 
 
 
 
ENTRE, 
 
 
La Commune de Carrières-sur-Seine, représentée par son Maire, Monsieur Arnaud de 
Bourrousse, agissant en vertu de la délibération n°2020-059 en date du 22 juin 2020, 
ci-après dénommée « la Ville de Carrières-sur-Seine » 
 
 
ET 
 
 
La Communauté d’agglomération Saint-Germain Boucles de la Seine, Etablissement public 
de coopération intercommunale, régi par le Code général des collectivités territoriales, 
représentée par son Président, Monsieur Pierre Fond, agissant en vertu de la délibération 
n°20-115 en date du 24 septembre 2020, 
ci-après dénommée « la Communauté d’agglomération » 
 
 
ET 
 
GRAND PARIS AMENAGEMENT, Etablissement public à caractère industriel et commercial, 
régi par le décret n° 2015-980 du 31 juillet 2015 modifié, représenté par Monsieur Stephan 
de Faÿ, Directeur général, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés par l’article 
9 dudit décret, conformément à l’article R.321-9 du code de l’urbanisme, 
ci-après dénommée « Grand Paris Aménagement » 
 
 
 
Vu la Convention tripartite en date du 18 avril 2018, dans laquelle la Ville de Carrières-sur-
Seine, la Communauté d’Agglomération des Boucles de la Seine et Grand Paris Aménagement, 
ont défini les conditions d’un partenariat ayant pour objet la réalisation des études de 
faisabilité d’une opération d’aménagement sur les secteurs Grands Equipements - Champs 
Rogers – Vignes Blanches – Château d’Eau. 
 



  
 

Considérant que cette convention était conclue pour une durée de deux ans, soit jusqu’au 19 
avril 2020, et a été prorogée, par avenant signé le 20 octobre 2021, pour une durée de deux 
ans supplémentaires, soit jusqu’au 19 avril 2022, 
 
Considérant que les études prévues par la convention de partenariat n’étant pas achevées à 
son expiration, les parties ont souhaité en prolonger la durée par avenant.  
 
   
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Article unique : par la présente convention, et à compter de sa signature, les parties 
conviennent de poursuivre pour une durée de deux années le partenariat défini entre elles par 
la convention du 19 avril 2018 précitée, aux conditions définies par celle-ci, qui est à cette fin 
annexée aux présentes, partenariat dont la durée avait déjà été prorogée pour une durée de 
deux années, par la signature de l’avenant le 20 octobre 2021, également annexé aux 
présentes. 
 
 
 
 
. 

Stephan DE FAY 
Directeur Général 
Grand Paris Aménagement 

  

Arnaud DE BOURROUSSE 
Maire 
Commune de Carrières sur Seine 

Pierre FOND 
Président 
Communauté d’Agglomération 
Saint Germain Boucles de Seine 

 
 

































 
 

 
 RAPPORT CM-2022-030 

SÉANCE DU 4 AVRIL 2022 
 

SUBSTITUTION DU TITULAIRE ACTUEL DE LA CONVENTION D’OCCUPATION 
TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC (AOT) LE CARILLON GOURMAND PAR LA 
SOCIÉTÉ PAUSE DOUCEUR 
 
Rapporteur : Julien Mouty  
 
La SARL « le Carillon Gourmand » a signé avec la Ville une convention d’occupation temporaire du 
domaine public(AOT ) le 11-03-2008 pour exploiter un fonds de commerce de boulangerie-pâtisserie 
pour une durée de 50 ans. La société est actuellement détenue à hauteur de 20% par M. Thierry BOE 
et à 80% par la société « Pause douceur » (immatriculée au RCS de Versailles sous le numéro 
452 474 059). Cette dernière n’exerce plus d’activité commerciale depuis la vente de son fonds de 
commerce. 
 
Pour simplifier l’organisation juridique de ces deux sociétés et limiter les frais de gestion, M. Thierry 
BOE, gérant de la société « Le Carillon Gourmand » souhaite réaliser une dissolution sans liquidation 
de la SARL « Le Carillon Gourmand » au profit de la société « Pause douceur », par voie de 
transmission universelle de son patrimoine, conformément à l’article 1844-5 du code civil. 
 
De ce fait, la société « Pause douceur » deviendrait le nouveau titulaire de la convention AOT en se 
substituant à l’ancien titulaire et poursuivrait l’exploitation de l’activité de boulangerie-pâtisserie. 
Il est précisé que la société « Pause Douceur » tout en gardant son numéro d’immatriculation 
prendrait la dénomination sociale « Le Carillon Gourmand ». 
 
Le Conseil est invité à délibérer. 
 
 
 
  
 
 
 
 

 
 



Délai de recours : 2 mois – à dater de la date de publication 
Voies de recours : Tribunal administratif de Versailles 
(Articles R421-1 et suivants du Code de justice administrative) 

 
 
 

 
 

DÉLIBÉRATION CM-2022-030 
SÉANCE DU 4 AVRIL 2022 

 
SUBSTITUTION DU TITULAIRE ACTUEL DE LA CONVENTION D’OCCUPATION 
TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC (AOT) LE CARILLON GOURMAND PAR LA 
SOCIÉTÉ PAUSE DOUCEUR 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L1311-6, 

Vu la délibération du Conseil municipal du 19 juin 2007, portant sur la signature de la convention 
d’occupation temporaire du domaine public (AOT) avec la société « Le Carillon Gourmand »,  

Vu la convention d’occupation temporaire du domaine public signée avec la SARL « Le Carillon 
Gourmand » le 11 mars 2008,  

Vu l’avenant n°1 signé avec la SARL « Le Carillon Gourmand » le 30 juin 2008, concernant un report 
de loyers, 

Vu l’avenant n°2 signé avec la SARL « Le Carillon Gourmand » le 26 octobre 2010, concernant la 
suppression de la part variable et l’augmentation de la redevance fixe, 

Considérant la délibération n°1 du Conseil municipal du 25 mai 2020 portant délégation du conseil 
municipal au Maire pour décider de la conclusion et de la révision du louage des choses pour une 
durée n’excédant pas douze ans,  

Considérant que la convention temporaire d’occupation du domaine public entre la ville et la société 
« Le Carillon Gourmand » a été conclue pour une durée de 50 ans, 

Considérant la demande de M. Thierry BOÉ gérant de la société SARL « Le Carillon Gourmand » en 
date du 14 février 2022, sollicitant l’accord de la ville afin de réaliser une dissolution sans liquidation 
de la SARL » Le Carillon Gourmand » au profit de la société « Pause Douceur », 

Considérant l’article 6 de la convention d’AOT stipulant qu’un tel acte ne peut intervenir qu’avec 
l’accord exprès et préalable de la ville, 

Après avis de la Commission Finances - Développement économique - Administration générale - 
Ressources humaines - Communication du jeudi 31 mars 2022, 
Sur proposition de Monsieur Julien MOUTY rapporteur de ce dossier, 
Après en avoir délibéré, 

Le Conseil municipal, 

DÉLIBÈRE 
Article 1 : DÉCIDE d’autoriser le Maire à signer l’avenant n°3 avec la société « Pause 

Douceur », et tout éventuel document lié au changement de dénomination sociale de 
ladite société, 

 
Article 2 :  PRÉCISE que la présente délibération fera l’objet d’un affichage en mairie durant un 

mois. 
 
Article 3 :  Ampliation de la présente délibération sera adressée à : 

- Monsieur le Préfet, 
- Monsieur le Trésorier. 

 
      Le Maire, 
 
      Arnaud de Bourrousse 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
ARRONDISSEMENT DE SAINT-GERMAIN-EN-LAYE  

(YVELINES) 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
33 membres en exercice 
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AVENANT N°3 

A LA CONVENTION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
 
 
Entre : La Ville de Carrières-sur-Seine, domiciliée 1 rue Victor Hugo – 78420 CARRIERES-

SUR-SEINE, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Arnaud de Bourrousse, 
dûment habilité à cet effet par délibération CM-2020-023 du conseil municipal du 25 mai 
2020 et la décision n° D-2020-064, 

 
 Ci-après dénommée « La Ville », 

         
 
Et :           La société PAUSE DOUCEUR, SARL au capital de 7 500 euros, dont le siège social se  

situe au 7 rue Gabriel Péri, 78 800 Houilles, inscrite sous le numéro SIREN  452 474 059  
au RCS de Versailles, et représentée par M. Thierry Boe dûment habilité à cette fin. 

 
                Ci-après dénommé(e) "le Titulaire", 

 
 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 

Article 1 : Objet 
 
Une convention d’occupation temporaire du domaine public a été signée le 11/03/2008 avec la 
société « Le Carillon Gourmand », exploitante d’un fonds de boulangerie-pâtisserie au 58 
boulevard Carnot, 78420 à Carrières-sur-Seine.  
 
La présente convention, valant titre d'autorisation d'occupation temporaire (AOT) d'une 
dépendance du domaine public communal, confère au titulaire un droit réel sur les ouvrages, 
constructions et installations de caractère immobilier qu'il aura réalisés. Le titulaire possède les 
prérogatives et obligations du propriétaire, pendant toute la durée de l'occupation, et dans les 
conditions et limites des dispositions législatives des articles L.1311-5 à L.1311-7 du Code général 
des collectivités territoriales. En outre, l'existence d'un fonds de commerce (propriété immatérielle) 
est reconnue. 
 
Conformément à l’article 6 de la convention AOT, par LRAR en date du 14 février 2022, M. Thierry 
BOE, gérant de la SARL « Le Carillon Gourmand » a fait la demande à la Ville de Carrières-sur-
Seine d’obtenir l’autorisation de substituer à société « Le Carillon Gourmand » la société PAUSE 
DOUCEUR, (immatriculée au RCS de Versailles sous le numéro 452 474 059) par voie de 
transmission universelle de son patrimoine et de regroupement de ces deux sociétés, étant précisé 
que cette dernière prendrait ensuite la dénomination « Le Carillon Gourmand ». 
 
La société « PAUSE DOUCEUR » qui changera ensuite sa dénomination sociale pour devenir 
« Le Carillon Gourmand » se trouvant ainsi le nouveau titulaire de la convention AOT. 
 
Cette substitution s’effectue dans le cadre de la convention temporaire du domaine public signée 
le 11 mars 2008 pour y exercer exclusivement une activité de boulangerie-pâtisserie artisanale. 
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Article 2 : Prise d’effet 
 

 
L’avenant n°3 prendra effet à compter du 8 avril 2022. 
 

Article 3 : Clauses non contradictoires 
 
 

Toutes les clauses de la convention initiale non modifiées par le présent avenant demeurent 
applicables. 
 
Fait à Carrières-sur-Seine,  
Le 17 mars 2022 
 
                                     
Pour la SARL « PAUSE DOUCEUR »  Pour la Ville de Carrières-sur-Seine,  
M. Thierry BOE              Le Maire,  

Arnaud de BOURROUSSE         



   
 
 

 
 RAPPORT CM-2022-031 

SÉANCE DU 4 AVRIL 2022  
 

 
ADHÉSION AU SERVICE « FRANCECONNECT » DE LA DIRECTION 
INTERMINISTÉRIELLE DU NUMÉRIQUE ET DU SYSTÈME D’INFORMATION ET 
DE COMMUNICATION DE L’ÉTAT (D.I.N.S.I.C) 
 
 
Rapporteur : Michel MILLOT 
 
 
Dans l’objectif de simplifier les démarches en ligne des usages, dans le domaine de l’urbanisme, la 
Commune de Carrières-sur-Seine souhaite intégrer le dispositif « FranceConnect ». 
Il est précisé que l’authentification via « FranceConnect » sera utilisée par les particuliers comme les 
professionnels et que l’usage de ce service s’avère totalement gratuit que cela soit pour les usagers 
ou la commune. 
 
Le conseil est invité à délibérer. 
 

 



Délai de recours : 2 mois – à dater de la date de publication 
Voies de recours : Tribunal administratif de Versailles 
(Articles R421-1 et suivants du Code de justice administrative) 

 
 
 

 
 

DÉLIBÉRATION CM-2022-031 
SÉANCE DU 4 AVRIL 2022 

 
ADHÉSION AU SERVICE « FRANCECONNECT » DE LA DIRECTION 
INTERMINISTÉRIELLE DU NUMÉRIQUE ET DU SYSTÈME D’INFORMATION ET 
DE COMMUNICATION DE L’ÉTAT (D.I.N.S.I.C) 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L 2121-29, 

Vu l’arrêté du 24 juillet 2015, portant création d’un traitement de données à caractère personnel, par 
la Direction Interministérielle des Systèmes d’Information et de Communication, d’un télé service 
dénommé « FranceConnect » 

Considérant que la Commune souhaite utiliser les services de « FranceConnect », pour simplifier les 
démarches en ligne des usagers dans le domaine de l’urbanisme, 

Considérant que l’authentification via « FranceConnect » servira de moyen de connexion et 
d’identification aux particuliers et professionnels souhaitant accéder au portail web, 

Considérant que les données personnelles, traitées dans le cadre de « FranceConnect » ne doivent 
pas être utilisées pour alimenter d’autres fichiers utilisés par la Commune, 

Considérant que le dispositif « FranceConnect » est une simplification proposée aux usagers, mais 
qu’il est nécessaire de maintenir une voie alternative pour accéder au même service public, 

Considérant que l’utilisation de son service est totalement gratuite que cela soit pour l’usager ou la 
commune 

Après avis de la Commission Urbanisme – Travaux – Environnement du lundi 28 mars 2022, 

Sur proposition de M. Michel Millot, rapporteur de ce dossier, 
Après en avoir délibéré,  

Le Conseil municipal, 

 

DÉLIBÈRE 

Article 1 :  APPROUVE l’utilisation du service « FranceConnect » de la Direction 
Interministérielle du Numérique et du Système d’Information et de Communication de 
l’Etat, D.I.N.S.I.C, 

 
Article 2 : PRECISE que l’adhésion est conclue pour une durée indéterminée et n’implique 

aucun coût pour la collectivité ou les usagers 
 
Article 3 :   Ampliation de la présente décision à : 

- Monsieur le Préfet, 
- Monsieur le Trésorier. 

 
 
 
 
 Le Maire, 
 
 
 Arnaud de Bourrousse 
 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
ARRONDISSEMENT DE SAINT-GERMAIN-EN-LAYE  

(YVELINES) 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
33 membres en exercice 



   
 
 

 
 RAPPORT CM-2022-032 

SEANCE DU 4 AVRIL 2022  
 

DEMANDE D’AGRÉMENT AUPRÈS DE LA DIRECTION INTERMINISTÉRIELLE 
DU NUMÉRIQUE POUR LA MISE EN PLACE DU DISPOSITIF API PARTICULIER 
 
Rapporteur : Jean-Pierre Valentin 
 
Dans l’objectif de simplifier les démarches des usagers, la commune de Carrières-sur-Seine souhaite 
déployer le module dématérialisé « API particulier » sur son territoire. 
 
Ce service sera déployé pour différentes prestations municipales et notamment : 

- les activités extrascolaires (centre de loisirs le mercredi et pendant les vacances scolaires), 
- les activités périscolaires (accueils du matin et du soir), 
- la restauration scolaire, 
- les études surveillées, 
- les activités de l’Espace de vie sociale 
- les activités et les séjours de l’accueil de loisirs jeunes. 

 
La mise en place de ce dispositif permet à la commune d’accéder à des informations certifiées, 
directement auprès d’autres administrations, ce qui permet de réduire le nombre de pièces 
justificatives pour les utilisateurs de ce service, de réduire le risque d’erreur de saisie et d’écarter le 
risque de fraudes documentaires. 
 
Pour l’utilisateur, la démarche consiste à se connecter sur le site de la commune pour réaliser la 
démarche concernée, saisir son numéro fiscal et son numéro d’avis d’imposition, et le revenu fiscal 
sera transmis directement à la commune par l’administration. 
 
Il est précisé que l’usage de ce service s’avère totalement gratuit que cela soit pour les usagers ou la 
commune. 
 
Le conseil est invité à délibérer. 
 

 



Délai de recours : 2 mois – à dater de la date de publication 
Voies de recours : Tribunal administratif de Versailles 
(Articles R421-1 et suivants du Code de justice administrative) 

 
 
 

 
 

DÉLIBÉRATION CM-2022-032 
SÉANCE DU 4 AVRIL 2022 

 
DEMANDE D’AGRÉMENT AUPRÈS DE LA DIRECTION INTERMINISTÉRIELLE 
DU NUMÉRIQUE POUR LA MISE EN PLACE DU DISPOSITIF API PARTICULIER 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L 2121-29, 
Considérant que le dispositif « API particulier » facilite l'accès des administrations aux données 
fiscales (DGFIP) et familiales (CAF), pour simplifier les démarches administratives mises en œuvre 
par les collectivités, 

Considérant que cette dématérialisation servira au calcul de la tarification de différentes prestations 
municipales et notamment : 

- les activités extrascolaires (centre de loisirs le mercredi et pendant les vacances scolaires), 
- les activités périscolaires (accueils du matin et du soir), 
- la restauration scolaire, 
- les études surveillées, 
- les activités de l’Espace de vie sociale 
- les activités et les séjours de l’accueil de loisirs jeunes. 

Considérant que le dispositif « API particulier » est une simplification proposée aux usagers, mais 
qu’il est nécessaire de maintenir une voie alternative pour accéder au même service public, 

Considérant que l’utilisation de ce service est totalement gratuite que cela soit pour l’usager ou la 
commune, 

Après avis de la Commission Finances - Développement économique - Administration générale - 
Ressources humaines - Communication en date du jeudi 31 mars 2022, 

Sur proposition de M. Jean-Pierre Valentin, rapporteur de ce dossier, 
Après en avoir délibéré,  

Le Conseil municipal  

DÉLIBÈRE 
Article 1 :  AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter un agrément auprès de la Direction 

interministérielle du numérique, via le site « api.gouv.fr ». 
 
Article 2 : PRÉCISE que l’adhésion est conclue pour une durée indéterminée et n’implique 

aucun coût pour la collectivité ou les usagers. 
 
Article 3 :   Ampliation de la présente décision à : 

- Monsieur le Préfet, 
- Monsieur le Trésorier. 

 
 
 
 Le Maire, 
 
 
 Arnaud de Bourrousse 
 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
ARRONDISSEMENT DE SAINT-GERMAIN-EN-LAYE  

(YVELINES) 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
33 membres en exercice 















Délai de recours : 2 mois – à dater de la date de publication 
Voies de recours : Tribunal administratif de Versailles 
(Articles R421-1 et suivants du Code de justice administrative) 

Article 2 :  PRÉCISE que les crédits afférents à la dépense sont prévus au budget communal. 

Article 3 :  Ampliation de la présente délibération sera adressée à : 

  - Monsieur le Sous-préfet de Saint-Germain-en-Laye, 
- Monsieur le Trésorier. 

 
 Le Maire, 
 
 
 Arnaud de Bourrousse 
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